
Cela ne peut plus durer et il est grand temps de réagir ! 
 
Tout le monde s’accorde pour dire que les métiers de l’aide, de l’accompagnement et des soins à 
domicile sont essentiels aux maintiens à domicile des personnes âgées et/ou handicapées,      
pourtant rien n’est fait pour les valoriser. 
 
Nous souffrons d’un manque de reconnaissance de nos métiers. Malgré la crise sanitaire que nous 
traversons, notre secteur est particulièrement touché par des mesures d’austérités sans précèdent.  
Depuis des années notre pouvoir de vivre dignement a fortement diminué. La revalorisation de la 
valeur du point n’a pas permis de sortir les premiers coefficients des grilles A et B immergés sous 
le SMIC. De ce fait nous sommes des travailleurs précarisés qui exercent des missions d’utilités 
publiques auprès d’usagers de plus en plus fragilisés. Le Gouvernement verse des milliards aux 
grandes entreprises sans aucun contrôle et prétend que l’avenant 43 représente un coût trop élevé 
pour en refuser l’agrément. 

 
 La CGT revendique  
L’agrément de l’avenant 43 et l’amélioration des conditions de travail. 

 

 La CGT exige  
Un financement pérenne de la perte d’autonomie pris en charge par la Sécurité sociale et    
basé sur les cotisations sociales pour une égalité de traitement des bénéficiaires et des       
salariés. 

 
Tous les travailleurs premiers de cordé sont directement impactés par la gestion calamiteuse de ce 
Gouvernement à la botte du patronat et de la finance. 
 

TOUTES ET TOUS  ENSEMBLES, POUR LA DÉFENSE DE NOS MÉTIERS. 

« UNI(E)S NOUS POUVONS AGIR » 
Toutes et tous dans l’action  

le jeudi 08 avril 2021 en province, et à Paris. 
 

Soutenons également et rejoignons l’initiative « théâtre occupé » pour construire ensemble un véritable rapport de force. 

 

Toutes et tous en grève le 8 avril 2021 

Pour l’agrément immédiat de l’avenant 43 

Montreuil, 25 mars 2021 


